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Un processus opaque vers des durcissements intolérables 
 
Le 12 décembre prochain, le Conseil des Etats traitera d’une nouvelle révision de la 
Loi sur l’asile (LAsi). Forts de leur expérience de terrain, les Centres sociaux 
protestants dénoncent dans leur prise de position1 un projet rapiécé qui comporte 
d’inacceptables durcissements.  
 
Initié par Christoph Blocher, repris par Eveline Widmer-Schlumpf et poursuivi en deux temps 
par Simonetta Sommaruga, le projet de révision de la LAsi a désormais été scindé en deux 
projets : alors même que le premier commence à être examiné par le Parlement, le second 
est en cours d’élaboration au niveau du Conseil fédéral. Deux projets de révision vont donc se 
superposer. Un premier constat s’impose : l’attention excessive portée au domaine de l’asile 
aboutit à un processus législatif dense, opaque et confus. Il semble difficile d’imaginer que 
des solutions intelligentes et durables puissent être trouvées dans un contexte aussi 
frénétique.  
 
Le projet 1 propose une assistance judiciaire qui représente une amélioration par rapport à la 
situation actuelle. Toutefois celle-ci est limitée et insuffisante : elle exclut notamment de sa 
portée des décisions dont certaines ont pourtant été jugées contraires à la Convention 
européenne des droits de l’Homme, et contre lesquelles les recours introduits étaient donc 
indispensables. Il est par ailleurs à craindre que cette mesure justifie par la suite les 
raccourcissements drastiques des délais de recours déjà prévus dans le projet 2. Les 
demandeurs d’asile sont des justiciables particulièrement vulnérables, et il serait inacceptable 
d’instaurer pour eux un régime juridique d’exception.  
 
Exclure la désertion comme motif d’asile n’a aucun sens. En effet, certains déserteurs risquent 
une sanction démesurée dans leur pays parce qu’ils y sont perçus comme des opposants. Cette 
sanction équivaut à une persécution politique au sens de la définition du réfugié inscrite dans la 
Convention de Genève de 1951. Ne pas le reconnaître revient à violer la Convention. 
 
Supprimer les demandes d’asile à l’ambassade limitera pour les personnes menacées les 
possibilités de sortir du pays de manière sûre. De plus, le DFAE a publiquement déclaré que 
cette suppression ne représentait aucune économie pour les ambassades, surtout si celles-ci 
doivent, comme l’affirme le Conseil fédéral, continuer à examiner la possibilité d’octroyer des 
visas d’entrées pour les personnes potentiellement menacées. 
 
L'introduction d'un examen médical à l’arrivée peut être salutaire, mais le projet 1 
instrumentalise cet examen pour limiter les possibilités de faire valoir des motifs médicaux 
au-delà de la phase préparatoire extrêmement courte qu’il est prévu d’instaurer. De même 
que d'autres mesures du projet, il s'agit avant tout d’attaquer l’admission provisoire 
qu’obtiennent aujourd’hui certains demandeurs d’asile pour des raisons légitimes.  
 
De manière générale, la concentration de toutes les mesures d’instruction dans une phase 
préparatoire de trois semaines, sans possibilité de dérogation aucune, risque de conduire à 
des décisions bâclées, qui obligeront les demandeurs d’asile à faire valoir leurs droits par des 
recours et des demandes de réexamen. Les procédures d’asile s’en trouveront donc ralenties, 
contrairement au but annoncé du projet. Améliorer la qualité des décisions demeure le seul 
moyen d’accélérer les procédures sans porter atteinte aux droits des réfugiés. 
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1 http://www.csp.ch/layout/modules/news/documents/Prise_de_position_des_CSPs_projet_1.pdf  


